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Sommaire 
 

La Société immobilière du Canada limitée (SICL) continue de réaliser son mandat par 
l’intermédiaire de sa principale filiale immobilière, la Société immobilière du Canada CLC 
limitée (SIC ou la Société). Ce mandat lui a été confié par le gouvernement du Canada (le 
gouvernement) lors de sa réactivation en 1995 afin « d’optimiser la valeur financière et 
communautaire de certaines propriétés excédentaires pour en tirer la meilleure valeur 
possible pour les contribuables canadiens et afin de détenir certains biens immobiliers ». Le 
mandat exige que la Société tienne compte non seulement des éléments financiers, mais aussi 
d’autres questions stratégiques pour le gouvernement, le cas échéant, y compris « les 
opinions des collectivités et des autres paliers gouvernementaux affectés, de même que les 
questions entourant le patrimoine et l’environnement ». 
 

La Société apporte des solutions novatrices à des dossiers immobiliers complexes et fait 
preuve de leadership en tourisme par sa gestion de la Tour CN, tout en créant de la valeur et 
un patrimoine pour tous ses intervenants. Les activités de la Société respectent les objectifs 
des politiques du gouvernement en matière de bonne gouvernance, de l’environnement, du 
patrimoine et des langues officielles, tout en apportant une contribution significative aux 
collectivités de toutes les régions du Canada grâce à ses projets de réaménagement. 

 
Société immobilière du Canada limitée  
 

La SIC continue d’améliorer ses pratiques de gouvernance en veillant à diriger 
judicieusement les activités commerciales de sa filiale.  

 
Société immobilière du Canada CLC limitée 
  
Les principales priorités stratégiques de la filiale immobilière de la SICL durant la période 
visée par le plan quinquennal sont énumérées ci-dessous – et décrites en plus grands détails à 
la section 2.5 du présent plan d’entreprise.  
 

 Étudier des moyens de miser sur la SIC pour en faire bénéficier le gouvernement du 
Canada 

 Contribuer à la vente rapide de biens immobiliers stratégiques excédentaires à la SIC 

 Gérer l’actif du Palais des congrès de la communauté urbaine de Toronto 

 Poursuivre l’initiative du Nouveau Havre de Montréal 

 Poursuivre le projet d’aménagement des terrains au pied de la Tour CN 
 

Les avantages financiers et communautaires qui résultent des activités de la Société depuis 
ses débuts en 1995 sont multiples, et incluent :   
 

 des terrains d’une superficie totale de 8 454 acres (3 421 hectares) rendus à un usage 
productif, par  la vente à la SIC; 

 7,1 milliards de dollars de dépenses cumulatives prévues affectées à l’aménagement 
par la SIC et ses acheteurs de sites, pour tous les projets actuels et terminés (résultat 
équivalant à 56 800 années-personnes d’emploi de la construction, selon les normes 
de l’industrie);  



  
 

 
 

   
 

2 15 juin 2011 

 

Sommaire du Plan d’entreprise  

 de la SICL 2011-2012 à 2015-2016 

 des distributions cumulatives de 404,5 millions de dollars versées au gouvernement 
sous forme de dividendes, de paiements forfaitaires et de remboursements d’effets à 
payer; et 

 un total de 80,4 millions de dollars affecté à l’assainissement environnemental par la 
SIC et les acheteurs de ses sites.  

 

La SIC, depuis ses débuts, a produit plus de 700 millions de dollars de valeur totale, sous 
forme d’impôt foncier, d’impôt sur le revenu, d’impôt sur le capital, de dividendes et de 
paiements comptant pour l’acquisition de biens immobiliers.  
 

La Société joue un rôle important en éliminant les coûts de détention considérables et 
continus engagés par le gouvernement dans ses biens immobiliers excédentaires, tout en 
créant un patrimoine durable, en bâtissant des quartiers durables qui privilégient la 
commémoration du patrimoine et les espaces verts publics.     
 

De plus, la Société continue de bâtir sa réputation en obtenant des homologations comme  le 
LEED-ND (Leadership in Environmental and Engineering Design for Neighbourhood 
Development) qui souligne l’intégration de principes de croissance durable, de nouvel 
urbanisme et de construction écologique dans des projets résidentiels de grande envergure.   
 

Au cours de la période de cinq ans visée par le plan, la SIC prévoit que ses projets 
généreront les avantages suivants pour les collectivités locales et les contribuables canadiens : 
 

 138,8 millions de dollars versés au gouvernement sous forme de dividendes, de 
paiements forfaitaires uniques et de remboursements d’effets à payer pour les biens 
immobiliers;  

 423,4 millions de dollars investis par la SIC en immobilisations, incluant des 
investissements en assainissement environnemental; et 

 33,2 millions de dollars versés au gouvernement fédéral en impôt fédéral sur le 
revenu et plus de 31,9 millions de dollars versés en impôts provinciaux sur le revenu.  

 

Les résultats financiers de l’entreprise par rapport au budget modifié (version de novembre 
2010) de l’exercice se terminant le 31 mars 2010 sont présentés dans le tableau ci-dessous.  
 
 
 
 
  

 En millions de dollars 
 

      Budget 
  Prévisions  modifié 
 2010-2011     2010-2011 

 Ventes de propriétés  116,4  114,0
 Attractions, aliments et boissons (recettes)  54,7  51,9 
 Bénéfice avant impôts  37,1  34,8 
 Bénéfice net 25,9 22,6 
 Dépenses affectées aux propriétés  51,2   64,0 
 Acquisitions 32,7 13,8 
 Billets à ordre émis 27,2 8,1 
 Flux de trésorerie avant distributions 21,4  26,3 
 Frais généraux et administratifs  20,9  19,9 
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1.  Société immobilière du Canada limitée 
 
Le présent plan d’entreprise décrit la feuille de route de la Société immobilière du Canada 
(SICL ou la Société) au cours des cinq prochaines années. Il fournit une analyse du milieu 
d’affaires dans lequel la Société évolue, souligne ses priorités stratégiques et celles de sa 
principale filiale pour les cinq prochains exercices, fixe les objectifs et mesures de rendement 
de la Société et présente des renseignements sur ses budgets d’exploitation et 
d’immobilisations. La SICL est une société de portefeuille, et son exploitation immobilière 
est principalement décrite à la section 2.0 du plan d’entreprise qui porte sur sa principale 
filiale immobilière, la SIC. 
 

1.1  Introduction 
 
La SICL est une société d’État mère qui  présente ses résultats au Parlement du Canada par 
l’entremise du ministre approprié (le ministre). Au 6 août 2010, le ministre est le leader du 
gouvernement à la Chambre des communes.  
 

La structure du présent document reflète le statut d’actionnaire unique de la SICL, qui 
détient trois filiales en propriété exclusive : la Société immobilière du Canada CLC limitée 
(SIC), Parc Downsview Park Inc. (PDP) et la Société du Vieux-Port de Montréal Inc. 
(SVPM). Ces deux dernières sociétés rendent compte distinctement de leurs activités au 
Parlement du Canada par l'intermédiaire du ministre approprié, comme s'il s'agissait de 
sociétés d'État mères, tel que précisé à la section 1.4 du présent plan d’entreprise. PDP et 
SVPM préparent et présentent, de manière autonome, leurs propres plans d'entreprise. 
 

La SICL dispose seulement des ressources constituées par les actions de ses filiales. PDP et 
SVPM sont des filiales de la SICL, mais elles exercent leurs activités dans des contextes 
commerciaux différents, et leurs objectifs commerciaux le sont tout autant. Le mandat sur le 
plan des orientations de la SIC vise le même principal objectif que celui de la SICL; la SIC 
constitue l'entreprise immobilière principale de la société mère. Par conséquent, le présent 
plan d’entreprise présente le rendement de la SICL et ses orientations stratégiques futures 
essentiellement à la section 2.0, décrivant la SIC, sa filiale. 
 

1.2  Mandat 
 
La SICL réalise son mandat par l’intermédiaire de sa principale filiale immobilière, la SIC, tel 
que décrit à la section 2.1 du présent plan d’entreprise. Le mandat de la SICL, et donc de la 
SIC, lui a été confié par le gouvernement lors de sa réactivation en 1995 et consiste à « veiller 
à la cession ordonnée et commerciale de certains biens immobiliers stratégiques fédéraux 
afin d’en tirer la valeur optimale pour les contribuables canadiens, et de détenir certains biens 
immobiliers ». En plus des éléments financiers, le mandat de la Société exige également 
qu’elle tienne compte d’autres questions stratégiques pour le gouvernement, y compris « les 
opinions des collectivités et des autres paliers gouvernementaux affectés, de même que les 
questions entourant le patrimoine et l’environnement ». 
 
La mission juridique de la SICL, décrite dans ses lettres patentes de 1956, est très générale et 
permet à l’entreprise « d’acquérir, d’acheter, de louer, de détenir, d’améliorer, de gérer, 
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d’échanger, de vendre, de faire valoir ou de disposer autrement de biens meubles et 
immeubles ou de tout intérêt à cet égard ».  
 

En juin 2001, le mandat de la SICL, et plus spécifiquement celui de la SIC, a fait l'objet d'un 
examen et a été renouvelé par la suite.   
 

La SICL et sa filiale, la SIC, s'assurent que leurs activités cadrent avec ce mandat. En plus de 
se plier à la réglementation provinciale et municipale dans certains domaines, comme 
l’environnement, le patrimoine et l’urbanisme, la SIC est également assujettie à plusieurs lois 
fédérales, notamment la Loi sur la protection des renseignements personnels, la Loi sur l’accès à 
l’information, la Loi fédérale sur la responsabilité, la Loi sur la protection des fonctionnaires divulgateurs 
d’actes répréhensibles, et la Loi sur les langues officielles. En outre, la Société s’efforce de mettre en 
œuvre des pratiques optimales en matière d’équité d’emploi. 
 

1.3  Profil de la Société 
 
La SICL est assujettie à la Loi canadienne sur les sociétés par actions et incluse dans l’annexe I de la 
partie III de la Loi sur la gestion des finances publiques, à titre de société d'État mandataire, et 
rend compte de ses activités au Parlement du Canada par l'intermédiaire du ministre. Par 
l'entremise de sa filiale non mandataire et commerciale, la SIC, la Société veille à la cession 
ordonnée de propriétés stratégiques excédentaires et détient ou gère certaines propriétés 
stratégiques comme la Tour nationale du Canada (Tour CN) à Toronto, en visant des 
objectifs financiers et communautaires. L’exercice de la Société se termine le 31 mars. 
 

La SICL compte trois filiales en propriété exclusive : 
 

 la SIC, société d’État non mandataire et principale filiale immobilière; 

 PDP, société d’État mandataire constituée en 1998 pour gérer et aménager les 
terrains de l’ancienne base des Forces canadiennes (BFC) Toronto pour en faire le 
parc Downsview, et qui présente ses résultats au Parlement à titre de société d'État 
réputée mère; et 

 la SVPM, société d’État mandataire chargée du réaménagement du Vieux-Port de 
Montréal, qui présente également ses résultats au Parlement du Canada à titre de 
société d’État réputée mère. 

 

L’illustration 1 présente la structure du rapport entre la SICL et ses filiales. 
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Illustration 1 : la SICL et ses filiales 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

1.4  Gouvernance de l’entreprise 
 
Conseils d’administration de la SICL et de la SIC 
 
Comme les parts de ses filiales sont le seul actif détenu par la SICL, la totalité de son mandat 
immobilier est réalisé par sa filiale, la SIC. La SICL et la SIC disposent de conseils 
d’administrations distincts qui se réunissent de façon régulière. Les administrateurs qui 
siègent à ces conseils sont les mêmes, sauf dans le cas du président-directeur général, qui 
siège au conseil de la filiale et non de la société mère. 
 
Le ministre nomme les membres du conseil de la SICL et ces nominations sont approuvées 
par le gouverneur en conseil. Les administrateurs-dirigeants (à savoir le président du conseil 
et le président-directeur général) sont nommés par le gouverneur en conseil, sur 
recommandation du ministre. Tous les membres des conseils de la société mère et de ses 
filiales (à l’exception du président-directeur général) sont indépendants de la Société. Tous 
les comités du conseil comptent au moins trois administrateurs, dont aucun n’est un 
dirigeant ou employé de la Société ou de ses filiales (sauf dans le cas du président-directeur 
général, le cas échéant). 
 
Le conseil d’administration de la SICL s’engage à analyser régulièrement les politiques et 
pratiques de gouvernance de la Société pour veiller à ce qu’elles soient conformes aux 
pratiques optimales les plus récentes et aux besoins de la Société. Le conseil de la SICL 
compte un comité de gouvernance, un comité des ressources humaines et un comité de 
vérification. 
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Nommé par le conseil d’administration de la SICL, le conseil d’administration de la SIC  
surveille les opérations immobilières réalisées par cette filiale. Ce conseil compte un comité 
de gouvernance, un comité des ressources humaines, un comité de vérification, un comité 
d’investissement, et un comité juridique spécial. 
 
Durant les délibérations du conseil, l’équipe de haute direction de la Société présente des 
séances d’information sur les dossiers opérationnels, de même que des rapports aux fins 
d’analyse et de discussion du conseil. Cette façon de procéder permet au conseil de surveiller 
efficacement l’exploitation de la Société et d’assurer la gestion des risques appropriée. Les 
activités de gestion des risques de la Société sont décrites à la section 2.6.1 du présent plan 
d’entreprise. 
 
Planification stratégique 
 
Durant le prochain exercice financier, le conseil entamera un examen du processus de 
planification stratégique et des énoncés de mission et de vision de la Société. Cet examen 
tiendra compte de l’orientation à court et à long termes de la Société.    
    

1.5  Discussion financière 
 
Les résultats de l’exercice 2011-2012 de la SICL présentés dans le présent plan d’entreprise 
n’incluent que ceux de la filiale en propriété exclusive, la SIC. La SICL détient également une 
participation en fiducie pour Sa Majesté du chef du Canada dans deux sociétés d’État, PDP 
et la SVPM, qui présentent leurs résultats directement au Parlement. 
 
À la reprise de ses activités en 1995, le gouvernement a confié à la SICL un portefeuille 
immobilier (détenu par la SIC, sa filiale) d’une valeur de 250 millions de dollars. De plus, la 
SIC a acquis des biens sous-utilisés du gouvernement, principalement en contrepartie de 
billets à ordre non-productifs d’intérêt.  
   
Durant ses 15 années d’exploitation, la SICL (par le biais de sa filiale, la SIC) a versé 
404,5 millions de dollars au gouvernement, sous forme de dividendes (176,5 millions de 
dollars), de remboursement d’effets à payer (175,9 millions de dollars) et/ou d’acquisitions 
au comptant (52,1 millions de dollars). En outre, l’actif de l’actionnaire de la SICL est passé 
de 250 millions de dollars à 295 millions de dollars au 31 mars 2010. Cela a produit un 
rendement annualisé de 11 % ou plus par an pour le gouvernement du Canada au cours des 
12 derniers exercices. 
 
Tel que décrit à l’annexe A et à la section 2.5.2 du présent plan d’entreprise, les activités de la 
filiale de la SICL, la SIC, produisent de nombreux autres avantages financiers et 
communautaires.  
 

1.5.1 Normes internationales d’information financière (IFRS) 
 
En mars 2006, le Conseil des normes comptables du Canada a entériné un plan stratégique 
d’adoption des Normes internationales d’information financière (IFRS) pour les sociétés 
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ayant une obligation d’information du public au Canada. En février 2008, le Conseil a 
confirmé que le 1er janvier 2011 est la date officielle de basculement. 
 
L’introduction du Manuel de comptabilité du secteur public publié par le Conseil sur la 
comptabilité dans le secteur public (CCSP) stipule qu’en matière de présentation de 
l’information financière, les entreprises publiques sont réputées avoir une obligation 
publique de rendre des comptes et doivent se conformer aux normes du Manuel de l’ICCA 
applicables aux entreprises ayant une obligation publique.   
 
Une entreprise publique est un organisme qui possède toutes les caractéristiques suivantes :  
 

 il constitue une entité juridique distincte ayant le pouvoir de passer des contrats en 
son propre nom et d'ester en justice; 

 il est investi des pouvoirs financiers et administratifs nécessaires pour mener des 
activités commerciales; 

 il a pour principale activité la vente de biens ou la prestation de services à des 
particuliers ou à des organismes non compris dans le périmètre comptable du 
gouvernement; 

 il peut, dans le cours normal de ses activités, poursuivre ses activités et faire face à 
ses dettes au moyen de revenus tirés de sources non comprises dans le périmètre 
comptable du gouvernement. 

 
La SICL correspond à la définition d’entreprise publique car c’est une société d’État à 
orientation commerciale chargée d’activités de gestion immobilière, d’aménagement et de 
vente immobilière, et dont les revenus proviennent d’activités commerciales et ce, en toute 
autonomie. La SILC doit donc adopter les normes IFRS stipulées par le Conseil des normes 
comptables du Canada et par le CCSP. 
 
Pour l’exercice se terminant le 31 mars 2012, la SIC doit présenter ses résultats financiers 
consolidés conformément aux normes IFRS. La Société doit fournir l’information financière 
de l’exercice se terminant le 31 mars 2011, ou exercice comparatif. Par conséquent, la Société 
a commencé à appliquer les normes IFRS le 1er avril 2010, première journée de l’exercice 
comparatif (date de basculement).  
 
La SICL a collaboré avec ses conseillers, pour définir les différences entre les principes 
comptables généralement reconnus (PCGR) canadiens actuellement utilisés et les normes 
IFRS. La SIC à la possibilité de présenter ses placements immobiliers selon la juste valeur 
marchande ou le modèle du coût, en précisant la juste valeur marchande dans les notes 
afférentes aux états financiers. La SICL a choisi le modèle du coût. La SIC a choisi la juste 
valeur marchande comme coût réputé pour la Tour CN durant le basculement aux normes 
IFRS, afin d’en simplifier l’adoption. La Société a retenu les services d’experts en évaluation 
de Deloitte pour évaluer la structure de la Tour CN.   
  
Selon les normes IFRS, la SIC ne pourra plus capitaliser les produits des programmes 
provisoires de location et les frais affectés aux biens immobiliers en voie d’aménagement. Le 
bénéfice net de location provisoire annuel de plus de 7,0 millions de dollars à l’heure actuelle 
ne sera plus capitalisé aux projets, mais sera plutôt inclus dans le bénéfice net de l’exercice. 
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Cela entraînera une hausse du coût des ventes pendant la réalisation du projet, mais cette 
situation sera toutefois compensée par les produits de location des projets, ce qui n’affectera 
pas le revenu ni les dividendes versés au gouvernement pendant la durée du projet. On 
constate cependant d’autres modifications comme les taux d’amortissement, la passation en 
charge des coûts de vente et les divulgations plus complètes des notes aux états financiers   
 

1.5.2  Dividendes 
 
Selon la politique en matière de distribution à l’actionnaire de la SICL, révisée en décembre 2010,  le 
conseil d’administration doit étudier l’emploi d’une des méthodes de calculs incluses dans 
ladite politique comme point de départ, pour établir par la suite le montant du dividende qui 
doit être versé, en tenant compte de la situation financière de la Société et de la conjoncture 
économique. 
 
Ces calculs sont fondés sur les principes clés suivants, qui sont également précisés dans la 
politique : 
 

 La Société s’efforcera de verser un dividende à chaque exercice.  

 Une fois le dividende versé, les fonds disponibles, comprenant l'encaisse et le solde 
de la marge de crédit, prévus par la SIC à la clôture de l'exercice ne doivent pas être 
inférieurs à 10 millions de dollars, plus les besoins en fonds de roulement prévus 
pour l’exercice. 

 Dans tous les cas, le versement de dividende d’un exercice pourra différer des 
prévisions de dividende énoncées dans le plan d’entreprise.  

 
Les deux méthodes de calcul suivantes sont étudiées afin de fixer le montant final du 
dividende à verser, et la méthode qui conduit au plus important des montants est utilisée à 
titre de directive :  
 

 la formule de calcul du dividende selon les besoins en fonds de roulement autorisée 
par le Conseil du Trésor en décembre 2001; et 

 le rendement des capitaux propres de l’actionnaire à la clôture de l’exercice, établi en 
fonction du taux des obligations de cinq ans de la Banque du Canada au 31 mars, ou 
à 3 %, selon le taux le plus élevé. 

 
Les distributions à l’actionnaire et toute déclaration publique à cet effet ne sont pas 
effectuées avant l’obtention d’états financiers vérifiés de la Société, lesquels sont approuvés 
par le conseil d’administration. Durant l’exercice 2010-2011 (pour l’exercice 2009-2010), le 
conseil d’administration de la Société a déclaré et versé un dividende de 8,5 millions de 
dollars. 
 
Le présent plan d’entreprise n’indique pas de financement unique des dépenses en 
immobilisations, qui vont de 65 à 104 millions de dollars durant la période quinquennale 
visée par le plan. Les dépenses en immobilisations sont financées par l’exploitation, afin de 
tirer le maximum des ressources et de comprimer les charges d’intérêt. Pour cette raison, le 
plan d’entreprise indique un solde de trésorerie négatif pour les exercices 2013-2014 et 
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2014-2015, en versant néanmoins un dividende. Le dividende est financé par des emprunts, 
mais seulement lorsque les emprunts correspondent aux dépenses en immobilisations dont le 
financement avait été auparavant repoussé, afin d’optimiser les ressources et de restreindre 
les charges d’intérêts.  
 
Conformément aux principes de la politique de dividendes, la Société prévoit verser un 
dividende pour quatre des cinq exercices visés par le présent plan d’entreprise. Durant la 
période quinquennale de planification, la SICL prévoit verser des dividendes totalisant 
90,9 millions de dollars et disposer d’une encaisse de 87,7 millions de dollars, qui servira à 
verser un dividende durant l’exercice 2016-2017.   
 
L’illustration 2 présente les prévisions de distributions au gouvernement pour chacun des 
exercices de la période visée par le plan. 
 

Illustration 2 : Distributions au gouvernement du Canada 

 

 
 

  

En millions de dollars 

Clôture de l’exercice 
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2.  Société immobilière du Canada CLC limitée 
 

2.1   Mandat 
 
Tel que mentionné à la section 1.2 du présent plan d’entreprise, la SIC est la principale filiale 
d’exploitation de la société mère, la SICL, et partage le même mandat « de se charger de 
l'aliénation de certains biens immobiliers de façon ordonnée et à des fins commerciales, afin 
de procurer la plus grande valeur possible aux contribuables canadiens, ainsi que de détenir 
certaines propriétés ».  
 
En plus de questions financières, le mandat de la Société stipule qu’elle doit aussi tenir 
compte d’autres questions stratégiques pour le gouvernement, le cas échéant, y compris « les 
opinions des collectivités et des autres paliers gouvernementaux affectés, de même que les 
questions entourant le patrimoine et l’environnement ». Ce mandat, qui lui avait été confié 
par le gouvernement en 1995, a été confirmé en 2001.  
 
La mission juridique énoncée dans le mandat de la Société, et précisée à la section 1.2 du 
présent plan d’entreprise, est très générale et permet à la Société « de faire valoir ou de 
disposer autrement de biens meubles et immeubles ou de tout intérêt à cet égard ». En 1995, 
lors de la reprise des activités de la Société visant l’aliénation de certaines propriétés 
excédentaires sélectionnées, la généralité des activités englobées par ce mandat a cependant 
été restreinte. Le rôle de la Société dans le processus d’aliénation de biens immobiliers 
stratégiques excédentaires et défini en détail dans les directives sur la vente ou le transfert des biens 
immobiliers excédentaires du Conseil du Trésor, qui autorise les ministères gardiens à vendre à la 
SIC seulement les biens immobiliers fédéraux excédentaires désignés stratégiques.  
 
Les biens immobiliers stratégiques excédentaires sont des biens ou des portefeuilles de biens 
dont la valeur peut être accrue de manière significative ou qui sont d'une importance 
névralgique sur le plan politique – ou une combinaison de ces facteurs. En raison de l'aura de 
complexité entourant ces biens, il peut s'avérer nécessaire d'innover et de recourir à une 
approche de gestion englobante pour les mettre en marché. 
 
La SIC veille à ce que l'ensemble de ses activités soit conforme à son mandat. La SIC 
s’efforce également de maintenir la transparence de ses processus et de rester sensible à la 
conjoncture locale du marché immobilier. La Société se charge essentiellement de propriétés 
stratégiques dotées d’un important potentiel d’aménagement réalisé par le biais de travaux 
d’urbanisme novateur, de nouveaux zonages, de viabilisation ou d’assainissement 
environnemental, tout en restant sensible aux enjeux délicats pour la collectivité ou le 
gouvernement. 
 
La SIC commercialise ses propriétés sur un vaste marché et recherche des offres 
concurrentielles dans la mesure du possible. Dans la réalisation de ses projets 
d’aménagement, la Société continue en outre de respecter les critères de durabilité de 
l’environnement et de veiller au respect du patrimoine. Elle reconnaît que la meilleure valeur 
possible pour le gouvernement du Canada englobe la volonté d’optimiser la valeur financière 
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et communautaire, ce qui contribue à améliorer la qualité de vie dans les collectivités où elle 
exerce ses activités, dans toutes les régions du pays. 
 

2.2  Profil de l’entreprise 
 
Pour réaliser son mandat tout en demeurant financièrement autonome, la SIC achète des 
propriétés à leur juste valeur marchande auprès de ministères et d’organismes 
gouvernementaux, puis met en œuvre des solutions immobilières novatrices tout en 
contribuant à l’amélioration de la qualité de la vie des collectivités où elle exerce ses activités. 
Elle collabore régulièrement avec les intervenants municipaux, provinciaux et fédéraux. À 
titre de société d’État non mandataire, la Société verse des impôts à tous les paliers de 
gouvernement tout en se conformant aux lois, règlements et processus d’aménagement 
municipaux et provinciaux applicables. 
 
La SIC comporte deux divisions d’exploitation :  
 

 la division immobilier et siège social (division exploitée dans tout le Canada); et  

 la division de la Tour CN (exploitée à Toronto, Ontario).   
 
La division immobilier et siège social comprend un siège social englobant les services 
d’entreprise, de même que les quatre régions immobilières suivantes :   
 

 Ouest (Colombie-Britannique, Alberta, Saskatchewan, Manitoba);  

 Ontario;  

 Québec;  et   

 Atlantique (Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Écosse, Île-du-Prince-Édouard, Terre-
Neuve et Labrador).  

 
Au 30 septembre 2010, le portefeuille de terrains de l’entreprise totalise 1 099 acres 
(445 hectares) dans 16 municipalités canadiennes. Ce total est inférieur de 210 acres 
(85 hectares) à celui du plan d’entreprise de 2010-2011, suite à des ventes à Richmond, C.-B., 
et à Ottawa, Ontario. Au 30 septembre 2010, seule la propriété de la rue Rebecca, à Oakville 
en Ontario, d’une superficie de 16,2 acres (7 hectares) avait été transférée à la Société par le 
gouvernement pendant l’exercice 2010-2011. À l’heure actuelle, la Société n’exerce aucune 
activité et ne détient aucune propriété dans les Territoires du Yukon, du Nord-Ouest et du 
Nunavut, ni en Saskatchewan, à l’Île-du-Prince-Édouard, en Nouvelle-Écosse ou au 
Manitoba.  
 
Les statistiques d’emploi de la Société sont converties aux équivalents à temps plein (ETP) 
afin d’établir un meilleur suivi de l’évolution des effectifs sur une base annuelle. Au 
30 septembre 2010, les deux divisions d’exploitation de la Société comptent 439,8 ETP. La 
division immobilier et siège social (ISS) compte 69,8 ETP dans tout le pays, et la division de 
la Tour CN compte 370 ETP à Toronto. À titre comparatif, au 30 septembre 2009, la 
Société comptait 428,2 ETP, dont 68,2 ETP à la division ISS et 360 ETP à la Tour CN. 
L'industrie de l'accueil étant de nature saisonnière, le nombre d'employés en poste à la Tour 
CN fluctue continuellement durant l’année.  L’écart entre septembre 2009 et septembre 2010 
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résulte principalement de la hausse du nombre d’employés saisonniers embauchés durant la 
haute saison (l’été 2010) à la Tour CN. Le nombre d’employés de la division immobilière et 
du siège social est resté relativement stable.  
 
Le siège social de la Société, celui de l’immobilier de la région de l’Ontario et la division de la 
Tour CN sont établis à Toronto. Dans l’Ouest, la division immobilière est installée à Calgary, 
avec des bureaux de projets à Edmonton et Chilliwack. Dans l’Est, l’immobilier de la région 
du Québec est installé à Montréal. L’immobilier de la région de l’Atlantique est installé à 
Halifax. La SIC dispose également d’un bureau immobilier et de services d’entreprise dans la 
région de la capitale nationale.  
 
L’exploitation de la Société est gérée en  se souciant d’un principe essentiel, celui de la 
responsabilité sociale de l’entreprise. En s’engageant à respecter ce principe, la SIC vise non 
seulement l’optimisation de la valeur financière, mais cherche aussi à exercer ses activités de 
manière avantageuse pour les principaux intervenants, y compris la collectivité locale.  
 
L’entreprise utilise un tableau de bord pour documenter, évaluer, gérer et présenter ses 
résultats. L’annexe A du présent plan d’entreprise présente le tableau de bord que la Société a 
récemment renouvelé. L’ébauche du tableau de bord de 2010-2011 a été préparée et 
retravaillée en tenant compte des pratiques optimales, suite à une démarche poussée de 
consultation des intervenants. Les objectifs de rendement et mesures d’évaluation qu’il 
contient feront l’objet de nouvelles améliorations, et de rapports par étapes, afin que le 
tableau de bord soit terminé dans les délais de production du plan d’entreprise de 2013-2014. 
 

2.3 Analyse du contexte commercial externe 
 
Suite à un rendement de l’économie canadienne  qualifié d’exceptionnel par des économistes 
au cours des premiers mois de 2010, la plupart des prévisionnistes font preuve de plus de 
réserve pour le reste de 2010 et pour 2011. Recherche économique RBC, par exemple, dans 
son rapport de septembre 2010, a tempéré ses prévisions et prévoit une croissance du PIB 
réel de 3,3 %, par rapport au taux de 3.6 % annoncé précédemment pour l’économie 
canadienne Le PIB devrait croître de 3,2 % en 2011, soit de 0,3 point de pourcentage de 
moins que ce qui avait été annoncé dans les perspectives du trimestre précédent.  
 
Ce regain de prudence résulte en partie du fléchissement soutenu prévu pour le secteur 
manufacturier au Canada (et qui s’est surtout fait remarquer en Ontario), de même que la 
tendance à la baisse du cours des produits de base canadiens, qui s’ajoute aux perspectives 
moroses du marché de l’exportation. 
 
Cette situation affectera particulièrement les économies provinciales qui dépendent des 
produits de base, comme l’Alberta. Comme l’ont noté les analystes de CB Richard Ellis dans 
leurs prévisions du marché de 2010, cependant, les grandes tendances des secteurs 
manufacturier et des produits de base auront aussi des répercussions négatives pour les 
marchés immobiliers à Toronto, Calgary et d’autres grandes villes canadiennes.  
 
Les taux d’intérêt et l’annonce de la nouvelle politique d’intérêt de la Banque du Canada sont 
d’autres facteurs importants qui influeront grandement sur les perspectives du secteur 
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immobilier. La haute des taux pour ralentir les pressions inflationnistes, surtout en ce qui a 
trait au secteur résidentiel, pourrait freiner la croissance de ce secteur. Malgré le consensus au 
début de 2010 selon lequel la Banque du Canada allait majorer les taux d’intérêt durant le 
deuxième semestre de 2010, de nombreux analystes ne prévoient pas d’autres hausses jusqu’à 
la mi-2011, au plus tôt.  
 
Dans son rapport sur le marché canadien de l’habitation pour le troisième trimestre, la 
Société canadiennes d’hypothèques et de logement (SCHL) a souligné que si les taux 
hypothécaires restent inférieurs aux prévisions et que les nouvelles mises en vente 
fléchissent, un marché de vendeurs pourrait de nouveau s’imposer et la hausse des prix 
résidentiels pourrait être plus marquée en 2011 que prévu en 2010. 
 
L’industrie hôtelière, une composante du secteur de l’accueil, est traditionnellement parmi les 
derniers secteurs à se remettre d’une récession. Par conséquent, il faudra compter quelques 
années pour que le chiffre d’affaires de ce secteur reprenne son élan.  
 
En octobre 2010, une étude réalisée par les experts conseils PKF prévoit que suite à de 
sérieux déclins en 2008 et 2009, le taux d’occupation, le tarif quotidien moyen des chambres 
et les revenus par chambre disponible (RevPAR) au centre du Canada enregistreront une 
hausse modeste pendant le reste de 2010 et en 2011. Les prévisions restent prudentes et ces 
trois indices ne devraient pas revenir aux niveaux précédant la récession avant 2012, au plus 
tôt. Le rendement de cette industrie affectera la gestion de l’hôtel de la SIC au centre-ville de 
Toronto, tel qu’expliqué à la section 2.4.3 du présent plan d’entreprise. 
 
La santé économique des principaux partenaires commerciaux du Canada, et surtout celle 
des États-Unis, est un important facteur qui affectera la reprise économique canadienne 
durant la période quinquennale visée par le plan, tout comme la robustesse du dollar 
canadien. Aux États-Unis, les prévisions concernant la demande du secteur privé, le marché 
résidentiel et la croissance du PIB réel continueront d’être faibles par rapport au Canada,  
selon la Banque du Canada.  
 
Pour 2011-2012, les indices de l’industrie du tourisme restent plutôt modestes en ce qui a 
trait à l’amélioration des segments des voyages touristiques et d’entreprises. Tourisme 
Ontario  prévoit une hausse de 0,5 % des visiteurs de l’extérieur de l’Ontario par rapport à 
l’année précédente. 
 

2.4 Prévisions commerciales pour la Tour CN  
 
La Tour CN, une division de la SIC, devrait s’emparer d’une part plus importante du marché 
du tourisme de visite de loisirs, pour atteindre 21 % en 2011-2012.  
 
La signature d’un accord de destination approuvée avec la Chine en 2010 devrait susciter un 
plus grand nombre de voyages de groupes au Canada en provenance de Chine. La Tour CN 
continuera de collaborer avec ses partenaires des agences pour profiter de ce marché 
émergent, de même que d’autres marchés comme l’Inde et le Brésil.  
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Dans le cadre de ses célébrations de 35e anniversaire en 2011, la Tour CN mettra aussi 
l’accent sur le marché domestique durant l’exercice 2011-2012, en plus de continuer d’inviter 
les hôtes locaux du segment des visiteurs amis et familiaux. En rendant les voyages vers les 
États-Unis plus attrayants pour les Canadiens, le robuste dollar canadien pourrait affecter les 
voyages interprovinciaux.    
 
En ce qui a trait aux grands congrès à Toronto, une des principales sources de clients pour la 
Tour CN restera faible en 2011-2012, une situation compensée par des événements de 
grande envergure comme les prix Juno et les prix de l’Académie internationale du cinéma à 
Toronto, qui présenteront des possibilités de croissance en 2011. L’équipe de ventes de la 
Tour CN continuera de cibler les commerces locaux pour majorer les produits des 
réceptions d’entreprises.   
 
Les attractions établies doivent proposer des nouveautés pour attirer de nouveaux auditoires. 
C’est pourquoi la Tour CN prévoit une nouvelle attraction en 2011, intitulée « EdgeWalk ».  
Cette attraction consiste en une promenade à l’extérieur, à 355 m du sol.  Conçue pour tirer 
profit de l’altitude extrême de la Tour CN, « EdgeWalk » ressemble aux attractions offertes 
dans des tours de Nouvelle Zélande et de Macao, mais conservera son originalité en 
Amérique du Nord.  Son inauguration est prévue en 2011, et devrait attirer une vive 
attention des médias, et présenter un intérêt en relations publiques, en plus de produits 
accrus.  
  
L’inauguration de l’aquarium sur les terrains inutilisés au pied de la Tour CN pourrait avoir 
un effet sur le taux de fréquentation de la Tour CN, tel que décrit à la section 2.4.5 du 
présent plan d’entreprise.  Même si les travaux de construction à proximité de la Tour CN 
risquent de dissuader les visiteurs à court terme, l’attrait mutuellement avantageux des 
attractions ainsi jumelées pourrait améliorer la situation, grâce à la promotion croisée, ce qui 
pourrait faire bénéficier les deux attractions à long terme.  
 

2.5  Priorités stratégiques pour la période du plan 
 

2.5.1 Étudier des moyens de cibler les efforts de la SIC pour en faire 
bénéficier le gouvernement du Canada  

 
Depuis sa réactivation en 1995, la Société a acquis beaucoup d’expérience et de 
connaissances dont le gouvernement pourrait tirer profit dans l’aliénation de ses biens 
immobiliers excédentaires. 
 
Acquisitions de biens immobiliers de sociétés d’État 
 
Le mandat actuel de la SIC consiste à gérer l’aliénation de certains biens immobiliers  
excédentaires pour les ministères et organismes fédéraux. Même si l’on n’interdit pas à la SIC 
de céder des biens immobiliers pour les sociétés d’État, elle doit négocier ce domaine 
d’activité au cas par cas, selon la rémunération à l’acte. 
 
À l’occasion, le gouvernement a approuvé, de façon ponctuelle, l’acquisition par la SIC de 
biens immobiliers spécifiques auprès d’autres sociétés d’État, afin de remplir les objectifs de 
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certaines initiatives. Cette situation résulte du fait que les sociétés d’État sont intéressées à 
bénéficier de l’expertise de la SIC, afin de pouvoir concentrer leurs ressources limitées à la 
prestation des programmes, plutôt qu’à l’aliénation de biens immobiliers. 
 
Reconnaissant ceci, la SIC continue d’explorer les acquisitions potentielles des biens à but 
lucratif excédentaires de la Couronne, où des possibilités de création de valeur existent. 
 
Initiative fédérale de rationalisation des aliénations  
 
Le ministère des Travaux publics et Services gouvernementaux du Canada (TPSGC) et le 
ministère des Transports du Canada/la SIC continuent d’explorer des moyens de mieux 
gérer les biens immobiliers stratégiques excédentaires. Durant ces travaux, cependant, on a 
constaté qu’il était nécessaire d’examiner tout le système d’aliénation immobilière du 
gouvernement fédéral. TPSGC et la SIC, les deux organismes dotés de mandats d’aliénation 
immobilière, ont décidé de former un groupe de travail conjoint en vue d’élaborer des 
options de rationalisation du système d’aliénation des biens immobiliers fédéraux.  
 
Le groupe de travail avait pour objectif d’orienter les spécialisations respectives selon les 
besoins, tout en documentant et en réduisant les doubles emplois ou les efforts divergents, 
dans la mesure du possible. Le groupe a produit un rapport se limitant aux mandats et aux 
expériences de TPSGC et de Transports Canada/la SIC. Les constatations et conclusions 
devraient s’avérer intéressantes pour les ministères gardiens qui ont tenté de participer au 
processus d’aliénation, ou qui comptent le faire à l’avenir.  
 

2.5.2 Contribuer à la vente rapide de biens immobiliers stratégiques 
excédentaires à la SIC 

 
Étant donné son mandat, la SIC dépend totalement du gouvernement fédéral pour son 
portefeuille de biens stratégiques. La capacité de la Société de réaliser son mandat avec 
efficacité dépend donc du traitement efficient des biens immobiliers stratégiques du 
gouvernement fédéral dans le système. 
 
La SIC s’engage à protéger le patrimoine et à adopter des mesures de durabilité 
environnementale dans ses projets, ce qui concrétise une présence fédérale positive accrue 
dans les collectivités canadiennes. La collaboration entre une société d’État fédérale et une 
municipalité locale, de même que la communauté, afin de rendre un site inoccupé ou sous-
utilisé à un usage productif est aussi un excellent moyen d’améliorer et de renforcer les 
relations fédérales-municipales. 
 
Le processus d’aliénation stratégique reste complexe et soumis aux obligations juridiques et 
politiques appliquées par divers ministères et organismes fédéral. Cette complexité ralentit le 
mouvement des biens immobiliers dans le processus d’aliénation stratégique.  
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2.5.3  Gérer l’actif du Palais des congrès de la communauté urbaine de 
Toronto  

 
Le Palais des congrès de la communauté urbaine de Toronto (PCCUT) au centre-ville de 
Toronto, est un complexe incluant l’hôtel InterContinental de quatre étoiles qui compte 
586 chambres, un immeuble de bureaux de 16 étages au 277 rue Front Ouest, en plus d’un 
centre de congrès d’une superficie d’un million de pieds carrés (92 900 m2) et d’un 
stationnement de 1 200 places. En tout, le complexe occupe une superficie de près de deux 
millions de pieds carrés (près de 185 800 m2). Le PCCUT faisait partie du portefeuille de 
biens immobiliers transférés à la SIC à la reprise de ses activités, en 1995. 
 
La SIC a confié la gestion de l’hôtel à l’InterContinental Hotel Group, dans le cadre d’une 
entente de gestion. Le centre de congrès et le stationnement sont loués à long terme à la 
Société du palais des congrès de la communauté urbaine de Toronto de la province de 
l’Ontario. La SIC agit en administrateur de l’installation pour l’immeuble à bureaux 
effectivement entièrement loué. La SIC gère également les services centraux pour la totalité 
du complexe. 
 
En avril 2008, la SIC a racheté l’intérêt à bail de l’immeuble à bureaux et de l’hôtel, 
auparavant détenu par Pensionfund Realty. Cette opération a nécessité l’autorisation de 
l’actionnaire de la SICL et a été réalisée dans le but de créer un actif commercialisable que la 
SIC pourrait vendre. Auparavant, la position légale de la SIC concernant le PCCUT – 
propriété des terres ayant un potentiel minimal de rendement de l’investissement, 
accompagnée de l’obligation de gérer l’hôtel et l’installation – a été jugée comme un actif peu 
intéressant pour la mise en marché, en cas de décision de vendre l’actif. La SIC dispose 
maintenant d’un actif immobilier conventionnel, qui pourrait être attrayant pour de 
nombreux acheteurs, si la Société décide de le vendre.  
  
Conformément à son mandat d’aliénation de biens immobiliers, la SIC ne conservera pas le 
PCCUT à long terme. La stratégie de la SIC consiste à vendre le complexe (préférablement 
en une seule transaction, ou en partie, si nécessaire) lorsque la reprise du marché sera 
manifeste. Jusqu’à la reprise, le but de la SIC consiste à maximiser la valeur de cet actif en 
accroissant le produit net d’exploitation de l’hôtel et de l’immeuble à bureaux, tout en 
protégeant son investissement par le biais d’améliorations des immobilisations. 
 
En octobre 2009, la SIC a entrepris un examen complet de l’exploitation du complexe et de 
sa stratégie de gestion de l’actif. La SIC a confirmé son intention de vendre l’actif de façon à 
en maximiser la valeur.  
 
Le présent plan d’entreprise prévoit que cet actif sera mis en marché en 2011-2012. 
 

2.5.4 Poursuivre l’initiative du Nouveau Havre de Montréal  
 
La SIC poursuit ses travaux à titre de promoteur en chef de l’initiative du Nouveau Havre de 
Montréal, annoncée en avril 2007 par le gouvernement du Canada. L’illustration 3 indique 
l’emplacement des propriétés incluses dans l’initiative.   
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Illustration 3 : Plan des propriétés de l’initiative du Nouveau Havre de Montréal  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les Bassins du Nouveau Havre 
 
Durant le dernier exercice, les travaux de réaménagement ont progressé sur la première des 
cinq propriétés visées par l’initiative du Nouveau Havre de Montréal, le site de 24 acres 
(9,7 hectares) appelé Les Bassins du Nouveau Havre. 
 
L’illustration 4 présente un rendu du projet de réaménagement envisagé. Des travaux de 
déconstruction de grande envergure ont été réalisés sur le site, pour éliminer l’ancien centre 
de tri postal qui occupait le terrain. Le pourcentage de matériaux réutilisés, recyclés ou 
récupérés équivaut approximativement à 94 % des matériaux, selon le poids.  
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Illustration 4 : Rendu du projet Les Bassins du Nouveau Havre 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Suite à deux années de processus participatif, le conseil municipal de la Ville de Montréal  a 
approuvé le plan directeur en août 2009. En mars 2010, la SIC a abordé une démarche en 
deux étapes pour la vente de lots destinés à l’aménagement résidentiel sur le site.   
 
Durant la première étape, un comité de sélection formé d’employés de la SIC et de 
conseillers indépendants a évalué les expressions d’intérêt présentées, pour choisir les 
promoteurs immobiliers qualifiés qui allaient être invités à soumettre des offres d’achat 
détaillées dans le cadre de la deuxième étape. Le processus d’expression d’intérêt a suscité 
l’intérêt de promoteurs locaux et nationaux. 
 
En juin 2010, les promoteurs immobiliers qualifiés ont reçu une documentation complète et 
ont été invités à présenter des dossiers d’offre d’achat en septembre 2010, dans le but 
d’acquérir un ou plusieurs lots résidentiels. Leurs offres d’achat incluaient un concept 
préliminaire d’aménagement pour leur portion du projet, et ce concept devait respecter les 
paramètres du plan directeur et du cadre réglementaire, une offre formelle d’achat et un 
calendrier d’aménagement. Cette démarche en deux étapes a été réalisée sous la direction 
d’un vérificateur indépendant. 
  
En novembre 2010, la SIC a annoncé qu’elle vendait divers lots résidentiels au partenariat 
Prével et Conceptions Rachel-Julien, dans le cadre du projet Les Bassins. Ce projet inclura 
environ 1600 unités résidentielles, sous réserve de travaux de diligence raisonnable qui 
doivent être effectués par les partenaires.  
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La SIC prévoit aussi que le projet Les Bassins comprendra des allées piétonnières que le 
public pourra emprunter pour accéder au site historique national du Canal-de-Lachine. La 
SIC collabore étroitement avec Parcs Canada et avec la Ville de Montréal pour réaliser ce 
volet du plan.   
 
En collaboration avec Bâtir-son-Quartier et la Ville de Montréal, le plan de la SIC prévoit 
également la construction de 400 logements sociaux et communautaires, dont la moitié sera 
destinée à des familles avec enfants. Bâtir-son-Quartier (un groupe de ressource pour les 
programmes de logement social et communautaire) collabore avec l’Initiative visant à mettre 
les biens immobiliers excédentaires fédéraux à la disposition des sans-abri de Ressources 
humaines et Développement des compétences Canada, en vue de l’acquisition de divers lots 
du projet Les Bassins. 
 
À son achèvement, on prévoit que le projet Les Bassins englobera un investissement total 
(privé et public) de 760 millions de dollars, et comptera près de 2 000 unités résidentielles de 
divers types, en plus de 325 000 pi2 (30 000 m2) de bureaux, lieux de travail et commerces 
de quartier.  Le plan de réaménagement inclut aussi des espaces de verdure et de loisirs 
totalisant 4,8 acres (1,9 hectare), soit près de 20 % de la superficie du site, et rappelleront les 
anciens bassins de navigation qui occupaient autrefois les lieux, et qui furent remblayés 
durant les années 1960. 
 
La SIC vise la désignation LEED – Neighbourhood Development (aménagement de 
quartier) pour ce projet et, pour l’obtenir, prévoit réaliser le projet en incluant des utilisations 
mixtes, en mettant l’accent sur des modes de transport alternatifs et en incorporant des 
systèmes novateurs de gestion des eaux. 
 
Les travaux d’infrastructure du site, y compris la nouvelle rue Basin et le nouvel étang de 
rétention, seront terminés en 2011. L’aménagement paysager des espaces publics sera réalisé 
par la Ville de Montréal en 2012. 
 
Selon les prévisions, le projet Les Bassins accueillera ses premiers nouveaux résidents à la fin 
de 2012 et le projet de réaménagement devrait être terminé en 2019, au plus tard.  

Sites de l’Administration portuaire 

Le 1er novembre 2010, la SIC a pris possession des premières portions de trois biens 
immobiliers excédentaires de Transports Canada, auparavant administrés par 
l’Administration portuaire de Montréal, et totalisant environ 61 acres (24,7 hectares) : 

 le bassin Wellington  

 la Pointe-du-Moulin  

 la Rue des Irlandais  

La SIC planifie un processus de réaménagement de ces sites qui inclura l’implication des 
principaux intervenants et du public. 
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Cité du Havre 

La SIC et la Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) négocient 
actuellement une opération immobilière visant deux parcelles vacantes d’une superficie totale 
de 25 acres (10 hectares) situées à la Cité du Havre. La parcelle A, à l’ouest, devrait convenir 
à la construction de près de 1 800 unités résidentielles réparties en tours d’habitation en 
copropriété. 

2.5.5  Poursuivre le projet d’aménagement des terrains au pied de la 
Tour CN  

 
La SIC poursuit le projet d’aménager les terrains de 4 acres (1,6 hectare) au pied de la Tour 
nationale du Canada (Tour CN) au centre-ville de Toronto. Le principal élément du nouvel 
aménagement sera un aquarium d’envergure mondiale qui doit être construit et exploité par 
Ripley Entertainment (Ripley), dans le cadre d’un bail foncier à long terme. Ripley compte 
bâtir un aquarium de 100 000 pi2 (9 290 m2) (phase 1, illustration 5), avec droit de 
construction ultérieure de  50 000 pi2 (4 645 m2) (phase 2, illustration 5). Dans le but de 
terminer la construction du site, la SIC aura la possibilité de commercialiser une étape 
d’aménagement final d’une superficie commerciale de 50 000 pi2 (4 645 m2) du côté ouest du 
site (phase 2A, illustration 5). L’illustration 5 présente les étapes d’aménagement du site. 
 

Illustration 5 : Étapes d’aménagement des terrains au pied de la Tour CN  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
À l’heure actuelle, les ententes entre la SIC et Ripley sont effectuées dans le cadre d’un 
contrat à fin de bail foncier, en vigueur depuis juillet 2009. Lorsque les deux parties auront 
renoncé à toutes les conditions imposées le bail foncier sera signé, et les travaux 
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commenceront.  Dans le cadre du bail foncier, Ripley est tenu de financer et de construire, 
puis d’exploiter l’aquarium. 
 
La construction de l’aquarium devrait durer deux ans, et son inauguration publique est 
prévue pour le printemps 2013. Il faut noter que le contrat à fin de bail foncier comporte 
d’importantes conditions auxquelles les deux parties doivent renoncer, de même que des 
droits de prolongation, éléments qui pourraient retarder l’entrée en vigueur du bail foncier. 
Les deux parties conservent néanmoins leur optimisme et leur volonté de réaliser le projet 
selon le calendrier envisagé. 
 

2.6 Évaluation des ressources de la Société  
 
2.6.1 Gestion des risques de l’entreprise et contrôles internes  
 
La SIC continue de mettre l’accent sur les objectifs de gestion des risques de l’entreprise et 
sur les contrôles internes. Le registre de risques de la SIC et les plans d’action connexes, 
périodiquement mis à jour pour le conseil d’administration, assurent l’application d’une 
approche disciplinée de gestion des risques, pour que les politiques, directives, processus et 
pratiques soient définis et formalisé pour toute la Société.  
 
La Société emploie la méthodologie d’évaluation des risques du modèle de la Committee of 
Sponsoring Organizations of the Treadway Commission (COSO), un cadre de gestion des 
risques de l’entreprise et une infrastructure de risques communs qui englobe les gens, les 
processus et la technologie. Cette approche robuste a été très utile jusqu’ici. Les efforts de 
gestion des risques de la Société consistent à déceler les principaux risques d’affaires et 
opérationnels et les dangers, afin de les évaluer, les atténuer, les gérer, les surveiller et, 
lorsque raisonnable et efficient, les assurer, surtout pour les cas qui exposent la Société à des 
dangers graves ou catastrophiques. L’essai de viabilité et d’efficacité du plan de continuité 
des affaires actuel et de la planification préalable aux désastres est un exemple d’initiative 
importante en matière de gestion des risques. 
 
La fonction de gestion des risques se penche sur les trois grandes catégories de risques 
auxquelles la Société doit faire face, pour formuler des stratégies appropriées d’atténuation 
des risques : 
 

 les risques d’affaires/stratégiques (modifications aux lois, règlements, conformité, 
risques pour les personnes, structure organisationnelle et processus d’affaires);  

 les risques d’exploitation et les dangers (continuité des affaires, risques pour les 
personnes, assurance, gestion de projet, documentation et dossiers, sécurité et TI); et  

 les risques financiers (objectifs financiers, budgets, surveillance financière et 
contrôles internes). 
 

La gestion des risques de l’entreprise constitue aussi une stratégie continue de gestion, que 
l’on peut améliorer considérablement à l’aide d’informations et de communications 
améliorées. La gestion et la surveillance des risques au niveau des projets est un des 
principaux objectifs de la Société pour les exercices qui viennent, et la gestion des risques de 
l’entreprise sera appliquée aux projets et programmes de grande envergure. 
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Au début de 2007, la SIC a réalisé une étude technique de contrôle des risques à l’ancien 
projet de la BFC Griesbach, à Edmonton, afin de cerner et d’évaluer les risques auxquels elle 
est exposée, puis de définir les contrôles requis et les moyens d’atténuer les risques. En 
janvier 2010, une autre étude technique a été réalisée au site de la caserne Currie, à Calgary. 
Des études semblables ont été effectuées à la Tour CN, au Palais des congrès de la 
communauté urbaine de Toronto, à l’Hôtel InterContinental et au site Benny Farm, à 
Montréal. Le plan de gestion des risques portant sur les projets consiste à réaliser au moins 
deux études techniques des risques pour les projets de grande envergure par période de 
18 mois au cours des deux ou trois prochaines années. Pour les projets de moindre 
envergure, l’objectif consiste à réaliser des inspections au moins tous les 36 mois.  
 
Les autres initiatives portant sur la gestion des risques et les contrôles internes incluent, entre 
autres : 
 

 Le siège social de la SIC a adhéré à la South Area Facilities & Entertainment Group 
(SAFE), organisme formé en 2006 pour planifier et réaliser un exercice sur table de 
préparatifs d’urgence et de reprise des activités. SAFE compte parmi ses membres 
des entreprises de l’industrie du divertissement et de l’accueil du centre-ville de 
Toronto qui s’intéressent à la sécurité publique. Cette année, l’exercice du « cheval de 
Troie » a mis l’accent sur les communications en cas de crise et sur les médias. 

 Une évaluation annuelle réalisée en janvier/février de la couverture d’assurance des 
propriétés de la SIC, des méthodes d’évaluation (coût de remplacement, valeur réelle 
au comptant ou démolition) pour l’actif, assurance d’interruption des affaires/ des 
recettes de location et terrains inoccupés de la Société, relativement au programme 
d’assurance responsabilité et immobilier de la Société, afin de s’assurer que la 
protection correspond aux besoins de la Société de façon efficiente. 

 On a examiné plus souvent les systèmes et pratiques de gestion des risques 
environnementaux associés aux terrains qui doivent être transférés à la Société et aux 
projets d’aménagement, en collaboration avec les spécialistes environnementaux de la 
SIC, en plus d’élaborer un cadre intégré de présentation des rapports incluant les 
prévisions d’exposition à la responsabilité environnementale pour les biens 
immobiliers affectés. 

 Un projet intégré est en cours pour la conversion des principes comptables 
généralement reconnus (PCGR) du Canada aux Normes internationales de 
présentation de l’information financière (IFRS). La Société respecte actuellement 
l’échéancier de conversion aux normes IFRS pour la présentation de ses résultats au 
31 mars 2012, afin de disposer d’une année d’information financière comparative, 
conformément aux normes IFRS. 

 Durant l’été 2010, la SIC a effectué une mise à jour complète du registre détaillé des 
risques, y compris de tous les secteurs d’affaires; cette étude est alignée sur l’audit de 
planification interne réalisé par Ernst & Young pour le troisième exercice du plan 
d’entreprise. 

 
À l’heure actuelle et durant l’exercice 2011-2012, la Société continuera de conférer la priorité 
à l’évaluation des risques d’affaires et d’exploitation suivants par le biais du processus de 
gestion des risques de l’entreprise et d’exploitation.  
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 La conversion aux normes IFRS: sous l’angle de l’industrie/de la conformité, 
s’assurer que le passage des normes PCGR aux normes IFRS respecte l’échéancier du 
projet de conversion pour présenter les résultats selon les normes IFRS au 31 mars 
2012, en disposant des données IFRS de l’exercice comparatif. Par conséquent, afin 
de respecter la nouvelle loi du gouvernement du Canada, la présentation des résultats 
financiers trimestriels provisoires débutera le 30 juin 2011. 

 Le PCCUT (l’hôtel, plus particulièrement) : sous l’angle du risque 
économique/financier/commercial, le ralentissement du marché hôtelier/bureaux et 
la recrudescence prévue de la concurrence locale des chambres d’hôtel quatre étoiles 
et plus d’ici 2012 devraient provoquer le fléchissement des produits et la hausse des 
coûts. Tel que décrit à la section 2.5.3 du présent plan d’entreprise, afin d’atténuer 
son exposition à ce risque, la Société s’efforce de vendre la totalité de ce bien durant 
l’exercice 2012-2013.  

 Responsabilité en matière des risques vie/santé/sécurité (attraction EdgeWalk) : tel 
que décrit à la section 2.4 du présent plan d’entreprise, il s’agit des risques liés à la 
vie/santé/sécurité concernant l’attraction EdgeWalk de la Tour CN, dont 
l’exploitation doit débuter en 2011. Une évaluation interne très poussée des risques, 
Analyse des modes de défaillance et de leurs effets (AMDE), a été réalisée afin de dégager et 
résoudre/atténuer/éliminer tous les principaux risques. Une surveillance continue, 
des inspections et un programme d’entretien rigoureux seront appliqués durant tout 
le cycle de construction et de conception, de même que durant l’exploitation de cette 
attraction. 

 Responsabilité en matière des risques vie/santé/sécurité (Tour CN) : une évaluation 
de la sécurité matérielle sera réalisée à la Tour CN, afin d’analyser les mesures de 
sécurité, y compris les éléments du système de protection matérielle (barrières 
physiques, contrôle de l’accès), de détection et les plans de d’intervention 
(planification post-incident). 

 Risques relatifs à l’aménagement immobilier/la conformité : en plus des risques 
relatifs à l’obtention de permis provinciaux en matière d’assainissement 
environnemental, certains risques opérationnels clés contrôlés à l’aide du processus 
de gestion de projet nécessitent l’obtention d’approbations municipales des 
aménagements immobiliers, comme le plan directeur et les approbations de zonage. 
Ces risques peuvent découler de l’appui municipal et politique, de l’opposition du 
public, de délais, etc. Jusqu’ici, la Société a accumulé un excellent dossier de 
réduction considérable de ce type de risques, en employant des consultations 
poussées de représentants communautaires et d’autres intervenants, en collaborant 
avec les employés municipaux, et en fixant l’objectif de fournir des patrimoines 
communautaires intéressants.   

 
Activités de vérification interne 
 
La planification de la vérification est fondée sur des évaluations complètes des risques, la 
validation du registre actuel (2010) détaillé des risques de la SIC, des secteurs à risque élevé, 
de même que des dossiers qui préoccupent la haute direction et le conseil d’administration. 
L’évaluation des risques de 2009 (registre des risques de la Société) a été mise à jour durant 
l’été 2010, afin de valider le plan de l’exercice 2009-2010. Durant la deuxième année du plan 
de vérification interne de trois ans, deux projets de vérification ont été réalisés, incluant un 
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examen de gestion de projet et de gouvernance de la conversion aux normes IFRS relative 
aux projets en général, et un examen du traitement des recettes à l’Hôtel InterContinental. 
Un examen de la gestion de projet à Garrison Crossing, Chilliwack, en C.-B., doit être 
effectué durant le dernier trimestre de l’exercice 2010-2011. 

 
2.6.2 Ressources financières 
 
À l’exception du rachat du bail d’exploitation de la Tour CN et du rachat du bail de PRL 
dans le PCCUT, la SIC a jusqu’ici été en mesure de financer ses besoins en capital au moyen 
des fonds générés à l'interne, au lieu d’obtenir un financement externe. La Société dispose 
actuellement d'une marge de crédit de 100 millions de dollars grâce à une syndication 
bancaire, marge dont elle demande l’approbation dans le présent plan. À l’heure actuelle, la 
marge de crédit sert à garantir des lettres de crédit totalisant 25 millions de dollars, de même 
que des besoins d’exploitation généraux. On prévoit rembourser la marge d’exploitation 
durant le deuxième exercice du plan, sauf pour la portion réservée aux lettres de crédit. La 
SIC a eu recours à sa marge de crédit pour le rachat de l’intérêt de PRL dans le PCCUT. 
 
Dans le présent plan d'entreprise, on prévoit des acquisitions de 73,1 millions de dollars, en 
contrepartie desquelles des billets seront émis pour un total de 49,9 millions de dollars, et des 
dépenses en immobilisations de 423,1 millions de dollars. Même si la SIC prévoit un 
ralentissement continu des ventes résidentielles dans la région de l’Ouest, elle devra 
néanmoins consacrer des sommes importantes aux immobilisations au cours des prochains 
exercices dans les projets de réaménagement comme ceux des anciennes BFC Chilliwack, 
Calgary, et Griesbach, en ce qui a trait à la construction. 
 
D’ici la fin de l’exercice 2011-2012, la Société prévoit que la valeur de ses propriétés atteindra 
459,8 millions de dollars, surpassant l’actif qui lui a été confié à ses débuts, en 1995. Selon les 
prévisions, la marge de crédit nécessaire restera de 100 millions de dollars durant le premier 
exercice du plan et sera maintenue à ce niveau pendant toute la période du plan quinquennal. 
La marge inclura une dette bancaire et des lettres de crédit (les lettres de crédit totalisent 
actuellement 25 millions de dollars). 

 
   Illustration 6 : Budget d'immobilisations de la SICL pour l'exercice 2011-2012 
          (dépenses affectées aux propriétés) 

 
 
 
 
 
 
 

  En millions de dollars 
 
 Dépenses affectées aux propriétés par la SICL 65,7 
 Acquisitions de la SICL 18,0 
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          Illustration 7 : Budget d'exploitation de la SICL pour l'exercice 2011-2012 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
2.6.3 Ressources humaines et affaires juridiques 
 
Ressources humaines 
 
La SIC continue de bénéficier du savoir-faire d’une solide et dynamique équipe de 
spécialistes et d’employés hautement qualifiés et chevronnés. Les efforts visant l’excellence 
en gestion du personnel et en développement sont une priorité, et forment une partie 
intégrale de l’objectif de la Société en vue de conserver et de motiver ses employés. 
 
Des évaluations périodiques des politiques, initiatives et programmes concrétisent 
l’engagement de la Société  en matière de pratiques optimales et de responsabilité sociale, et 
envers l’objectif de devenir un employeur de choix d’ici 2012, et d’être reconnu comme tel 
par des sources externes. 
 
La SIC continue de promouvoir la santé et la sécurité en milieu de travail pour ses employés, 
ce qui inclut la prestation d’initiatives de mieux-être, comme les cliniques sur place de 
vaccination contre la grippe, et les évaluations ergonomiques. Grâce à des programmes 
continus de formation et de perfectionnement, la  Société continuera de maintenir un milieu 
de travail productif et coopératif. La Société privilégie également une culture d’implication 
des employés, afin de faciliter leur productivité et de leur donner les moyens de contribuer 
au succès de l’entreprise. La SIC aligne  respecte également les objectifs des politiques 
gouvernementales dans les domaines de la gouvernance judicieuse et des langues officielles. 
 
Afin d’appliquer les pratiques optimales de gestion, la SIC examine périodiquement ses 
besoins d’exploitation pour surveiller son efficacité et son efficience. Conclusions en main, la 
Société met en œuvre des modifications qui lui permettent de veiller à sa durabilité 
organisationnelle, à son efficience et à son efficacité.  
 
L’illustration 8 présente la structure de la haute direction de la SIC. À l’exception du 
président-directeur général, chaque membre de la haute direction dirige un service ou une 
région. 
 
 
 
 
 
 

  En millions de dollars 
 
 Produits de la SICL  375,9 
 Dépenses de la SICL  328,6 
 Bénéfice avant impôts de la SICL 47,3 
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Illustration 8 : CLC Structure organisationnelle de la haute direction  
 

 
 

Affaires juridiques  
 
La chef du contentieux surveille les dossiers juridiques de la Société, pour veiller à leur 
traitement efficace et efficient. Le recours aux conseillers juridiques externes est analysé, 
dans le but de restreindre les frais sans diminuer la qualité des services juridiques obtenus. La 
Société estime que les sommes consacrées aux honoraires juridiques sont un investissement 
commercial qui, comme tout investissement, doit être rentable. Dans ce but, la Société s’est 
dotée d’une politique et de directives en matière de sélection des conseillers juridiques 
externes, à l’intention des clients internes et des conseillers juridiques externes. Le recours 
aux ressources externes par le biais de processus internes permet de tirer le maximum des 
activités juridiques créant de la valeur.  
 
La chef du contentieux offre également ses conseils à la fonction de gestion des risques, et 
aide la direction à négocier, rédiger et examiner les contrats, afin de s’assurer que ceux-ci 
sont conformes aux lois applicables, de même qu’aux politiques de la Société et à ses 
objectifs commerciaux.  
 
La conformité aux lois et exigences réglementaires, et la gestion appropriée des dossiers du 
contentieux ou autres sont des objectifs primordiaux. La fonction juridique valide la 
conformité et la gestion de ces dossiers, et la chef du contentieux  assure un leadership 
éthique et intègre, en vue de rehausser la réputation et le succès de la Société.  

 
2.7 Évaluation du rendement de la SIC en 2010-2011  
 
L'annexe A présente la nouvelle ébauche du tableau de bord de la SIC. Les objectifs de 
rendement, les cibles et les mesures d’évaluation du tableau de bord sont continuellement 
perfectionnés, et les résultats seront présentés graduellement pendant une période de trois 
ans. Les objectifs de rendement dont les résultats doivent être présentés durant la première 
année sont inclus dans le présent plan d’entreprise de 2011-2012. Les autres objectifs de 
rendement sont également indiqués, accompagnés de précisions sur le moment où des 
résultats seront présentés durant la deuxième année (plan d’entreprise de 2012-2013) ou la 
troisième année (plan d’entreprise de 2013-2014).  
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Actual YEO 5 Year

$ Millions 2009/10 2010/11 2011/12 2012/13 2013/14 2014/15 2015/16 TOTAL

REVENUE

  Property sales 74.6      116.4    249.7    114.8    125.0    137.5    189.5    816.5        

  Property rental IPP 17.2      20.5      26.0      13.6      14.5      14.1      20.1      88.3          

  Property rental HDS 0.7        0.6        2.7        2.3        1.9        1.0        1.6        9.5            

  Attractions, Food and Beverage 52.4      54.7      56.5      48.6      49.9      51.4      52.8      259.2        

  CN Tower communications 4.3        4.0        3.9        4.0        4.0        4.0        4.1        20.0          

  CN Tower Store 3.9        3.8        4.0        4.1        4.1        4.2        4.2        20.6          

  Intercontinental room 25.3      28.7      27.9      -          -          -          -          27.9          

  Intercontinental telephone 0.3        0.3        0.3        -          -          -          -          0.3            

  Intercontinental garage 0.7        0.7        0.8        -          -          -          -          0.8            

  Interest and other 3.8        3.8        4.1        3.1        2.0        2.4        3.3        14.9          

183.2    233.5    375.9    190.5    201.4    214.6    275.6    1,258.0    

EXPENSES

  Cost of property sales 31.4      72.1      199.6    81.9      85.2      88.3      129.5    584.5        

  Cost of property rental IPP 8.9        15.0      14.5      6.4        6.4        6.3        7.1        40.7          

  Cost of property rental HDS 1.9        2.3        7.0        6.4        5.8        5.3        4.6        29.1          

  Provisions 4.7        0.4        0.8        0.1        -          -          -          0.9            

  General and administrative 18.8      20.9      21.7      22.7      23.0      23.5      24.3      115.2        

  Interest 4.2        6.6        6.0        0.5        0.2        -          -          6.7            

  Attractions, Food and Beverage Costs 23.4      24.0      24.9      18.6      19.1      19.7      20.3      102.6        

  Intercontinental room 8.0        9.2        9.0        -          -          -          -          9.0            

  Intercontinental telephone 0.4        0.4        0.4        -          -          -          -          0.4            

  Intercontinental garage 0.5        0.6        0.6        -          -          -          -          0.6            

  CN Tower communications 1.5        1.6        1.6        1.6        1.7        1.7        1.8        8.4            

  CN Tower Store 2.7        2.6        2.7        2.8        2.9        3.0        3.1        14.5          

  Other CN Tower and Hotel expenses 24.5      26.4      26.1      9.8        10.1      10.4      10.7      67.1          

  Depreciation 12.2      13.5      12.9      6.9        7.4        7.3        7.7        42.2          

  Capital tax & other 0.6        0.8        0.8        0.8        0.8        0.8        0.8        4.0            

143.7    196.4    328.6    158.5    162.6    166.3    209.9    1,025.9    

INCOME BEFORE TAXES 39.5      37.1      47.3      32.0      38.8      48.3      65.7      232.1        

  Income taxes 11.4      10.4      13.2      9.0        10.9      13.5      18.4      65.0          

INCOME BEFORE COMP INCOME 28.1      26.7      34.1      23.0      27.9      34.8      47.3      167.1        

  Other Comprehensive (Income)/Loss -          0.8        -          -          -          -          -          -              

NET INCOME 28.1      25.9      34.1      23.0      27.9      34.8      47.3      167.1        

  Retained earnings, 

   beginning of year 122.7    150.3    167.7    193.5    177.8    196.0    220.6    167.7        

   Prior year's / IFRS adjustment (0.5)       13.0      13.0          

  Dividends -          (8.5)       (21.3)     (38.7)     (9.7)       (10.2)     (11.0)     (90.9)         

RETAINED EARNINGS , 

 END OF YEAR 150.3    167.7    193.5    177.8    196.0    220.6    256.9    256.9        

Notes:  Fiscal year 2011/12 includes disposal of MTCC assets at $175.3 million including parking.

              "Prior year's" adjustment refers to a change in the company's capitalization policy and "IFRS" adjustment 

                 reflects the adjustment required to transistion from CGAP to IFRS.

-------CGAP-------

------------------------------IFRS-----------------------------

3. Tableaux financiers 
 

3.1 Société immobilière du Canada CLC limitée 
 

3.1.1 État des résultats et des bénéfices non répartis 
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Annexe 
 

A Ébauche du tableau de bord 2010-2011 de la SIC 
 
Les cibles et mesures de rendement incluses dans l’ébauche du tableau de bord font l’objet 
d’améliorations et de rapports par étapes, afin de pouvoir présenter la version finale du 
tableau de bord dans le plan d’entreprise de l’exercice 2013-2014. 

 

CIBLE MESURE(S) 

PERSPECTIVE  DE 
CLÔTURE DE 

L’EXERCICE 2010-2011  
(au 30 septembre 2010)   

 

IMPLIQUER LES COLLECTIVITÉS 
 

Objectif : Être à l’écoute des collectivités, afin de comprendre leurs besoins et de créer une 
                 valeur communautaire. 
 

Consulter les 
intervenants pour tous 
les nouveaux projets, 
avant l’acquisition du 
titre par la SIC 
(dialogues avec les 
ministères fédéraux, 
les élus, etc.) 

Nombre de projets pour lesquels 
cette étape a été accomplie  
 
Pourcentage de projets pour 
lesquels cette étape a été accomplie  

10 
 
 
 
100 % 

Consulter les 
intervenants pour tous 
les nouveaux projets – 
avant de finaliser la 
vision d’aménagement 
de propriétés et 
d’obtenir 
l’approbation 
municipale (dialogues 
avec les municipalités, 
les collectivités locales, 
etc.) 

Nombre de projets pour lesquels 
cette étape a été accomplie  
 
Pourcentage de projets pour 
lesquels cette étape a été accomplie   
 

[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2012-
2013] 
 
[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2012-
2013] 
 
 

Obtenir de hauts 
niveaux de satisfaction 
concernant l’approche 
de concertation 
adoptée par la SIC 
pour tous ses 
nouveaux projets 

Cote moyenne de satisfaction 
concernant la consultation 
communautaire, sur les cartes de 
commentaires  
 
Cote moyenne de satisfaction suite 
à un sondage municipal réalisé à 

[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2012-
2013] 
 
 
[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2012-
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CIBLE MESURE(S) 

PERSPECTIVE  DE 
CLÔTURE DE 

L’EXERCICE 2010-2011  
(au 30 septembre 2010)   

d’aménagement l’achèvement d’un projet 2013] 

 

DÉVELOPPER DURABLEMENT 
 
Objectif : Créer des quartiers et des immeubles écologiquement durables, selon les 
                  pratiques optimales d’urbanisme. 
 

Tous les nouveaux 
projets 
d’aménagement et les 
immeubles détenus et 
gérés par l’entreprise 
obtiennent des cotes 
vertes décernés par 
des organismes 
indépendants (LEED, 
BOMA, etc.) 

Nombre de projets qui obtiennent 
ce genre de cote  
 
 
Pourcentage de projets qui 
obtiennent ce genre de cote 

[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2012-
2013] 
 
[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2012-
2013] 
 
 

Prévoir l’accès aux 
transports en commun 
pour 100 % des unités 
résidentielles de tous 
les nouveaux projets 
d’aménagement     

Nombre d’unités résidentielles à 
400 mètres ou 5 minutes de 
marche d’un arrêt d’autobus  
 
Pourcentage  d’unités résidentielles 
à 400 mètres ou 5 minutes de 
marche d’un arrêt d’autobus 

[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2012-
2013] 
 
[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2012-
2013]  

Accroître l’efficience 
(densité) de 
l’utilisation des 
terrains dans tous les 
nouveaux projets 
d’aménagement  

Pourcentage d’aménagements 
résidentiel qui incluent un nombre 
d'unités à l’acre supérieur à la 
moyenne locale 

[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2013-
2014] 

Améliorer le caractère 
attrayant des 
nouveaux projets 
d’aménagement en 
prévoyant des usages 
mixtes de types 
d’habitation, pour 
divers budgets  

Pourcentage de nouveaux projets 
d’aménagement qui incluent des 
usages mixtes, un réseau d’espaces 
verts, en visant divers budgets 

[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2013-
2014] 
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CIBLE MESURE(S) 

PERSPECTIVE  DE 
CLÔTURE DE 

L’EXERCICE 2010-2011  
(au 30 septembre 2010)   

 

VALORISER LES GENS  

 
Objectif : S’efforcer de devenir un employeur de choix d’ici 2012. 
 

Améliorer la 
satisfaction générale 
des employés de  5 % 
d’ici la fin de 2011-
2012, en utilisant 
2009-2010 comme 
exercice de base (le 
résultat de base pour 
les services du siège 
social et les divisions 
immobilières a été de 
72,8 %, et celui de la 
Tour CN a été de 
69,8 %) 

Pourcentage total de satisfaction, 
selon les résultats d’un sondage des 
employés du siège social et des 
divisions immobilières 
 
Pourcentage de variation (par 
rapport à 2009-2010) du niveau de 
satisfaction 
 
Pourcentage total de satisfaction, 
selon les résultats d’un sondage des 
employés de la Tour CN  
 
Pourcentage de variation (par 
rapport à 2009-2010) du niveau de 
satisfaction  

[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2012-
2013] 
 
 
[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2012-
2013] 
 
[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2012-
2013] 
 
[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2012-
2013] 

Viser «zéro danger» 
pour les travailleurs et 
les visiteurs 

Dossier de fréquence des blessures 
graves chez les employés et les 
visiteurs  d’immeubles détenus et 
gérés par l’entreprise  

0 incident grave prévu chez 
les employés; prévision d’un 
incident grave signalé au 
ministère du Travail pour un 
locataire  

Offrir des possibilités 
de formation et de 
perfectionnement aux 
employés 

Pourcentage des employés qui 
reçoivent une formation   
 
 
 
 
Dollars consacrés à la formation, 
par employé 

Prévision de 18 % des 
employés qui recevront une 
formation (80 % pour la 
division ISS et 4 % pour la 
Tour CN)   
 
Prévision d’une somme 
moyenne de 800 $ par 
employé (1 050 $ pour la 
division ISS et 548 $ pour la 
Tour CN)   
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CIBLE MESURE(S) 

PERSPECTIVE  DE 
CLÔTURE DE 

L’EXERCICE 2010-2011  
(au 30 septembre 2010)   

Maintenir le 
roulement volontaire 
des employés à  5 % 
pour la division 
Immobilier et siège 
social (ISS)  

Pourcentage de roulement 
volontaire de l’exercice 

3 % 

Maintenir le 
roulement volontaire 
des employés à 6 % 
pour la division de la 
Tour CN 

Pourcentage de roulement 
volontaire de l’exercice pour les 
employés à temps plein  

4 % 

 

GÉRER ÉCOLOGIQUEMENT 
 

Objectif : Gérer les ressources de façon responsable et respecter l’environnement. 
 

Réduire la 
consommation 
d’énergie des 
immeubles détenus et 
gérés par la SIC  
 

Consommation d’énergie totale en 
kilowattheure (kWh)  
 
 
Consommation d’énergie totale en 
kilowattheure (kWh), au pied carré 
(mètre carré)  
 
Pourcentage de réduction de 
consommation d’énergie, au pied 
carré (mètre carré), par rapport à 
l’exercice précédent 

[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2012-
2013] 
 
[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2012-
2013] 
 
[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2012-
2013] 
 

Construction de tous 
les nouveaux 
immeubles des  
projets 
d’aménagement selon 
des normes 
indépendantes (inclure 
une clause dans les 
contrats avec les 
acheteurs du site, le 
cas échéant) 

Nombre de nouveaux immeubles 
conformes à ce critère   
 
Pourcentage de nouveaux 
immeubles conformes à ce critère 
 
 

[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2012-
2013] 
 
[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2012-
2013] 
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CIBLE MESURE(S) 

PERSPECTIVE  DE 
CLÔTURE DE 

L’EXERCICE 2010-2011  
(au 30 septembre 2010)   

Tous les immeubles  
rénovés des projets 
d’aménagement 
doivent avoir une 
consommation 
énergétiques plus 
efficiente 

Nombre d’immeubles rénovés 
conformes à ce critère   
 

 
Pourcentage d’immeubles rénovés 
conformes à ce critère 

[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2012-
2013] 
 
[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2012-
2013] 

Éviter d’envoyer à la 
décharge au moins 
90 % (selon le poids) 
des déchets de 
démolition 

Total (poids) des déchets de 
démolition non envoyés à la 
décharge 
 

Pourcentage (poids) des déchets de 
démolition non envoyés à la 
décharge 

[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2012-
2013] 
 
[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2012-
2013] 
 

Éviter d’envoyer à la 
décharge au moins 
60 % (selon le poids) 
des déchets des 
immeubles détenus et 
gérés par l’entreprise 

Total de déchets (poids) non 
envoyés à la décharge 
 
Pourcentage (poids) des déchets 
non envoyés à la décharge 
 

[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2012-
2013] 
 
[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2012-
2013] 
 

Adopter des pratiques 
optimales de gestion 
des eaux de 
ruissellement et de 
gestion des ruisseaux 
dans les nouveaux 
projets 
d’aménagement  

Nombre de nouveaux projets où 
des principes écologiques (LID) 
ont été appliqués   
 

Pourcentage de nouveaux projets 
où des principes écologiques (LID) 
ont été appliqués   

[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2012-
2013] 
 
[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2012-
2013] 

Réduire la 
consommation d’eau 
dans les immeubles 
détenus et gérés par la 
SIC 

Consommation totale d’eau 
(volume) 
 
 
Pourcentage (volume) de réduction 
de la consommation d’eau par 
rapport à l’exercice précédent 

[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2012-
2013] 
 
[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2012-
2013] 
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CIBLE MESURE(S) 

PERSPECTIVE  DE 
CLÔTURE DE 

L’EXERCICE 2010-2011  
(au 30 septembre 2010)   

 

CONTRIBUER À LA SOCIÉTÉ  
 

Objectif : Créer une valeur communautaire. 
 

Consacrer 1% du 
bénéfice net avant 
impôts au mécénat 
d’entreprise (excluant 
les transactions 
exceptionnelles) 

Pourcentage du bénéfice net avant 
impôts de l’exercice précédent 
consacré au mécénat d’entreprise 
 
Montant investi 

100 % 
 
 
 
160 090 $ 

Rechercher des 
possibilités de créer un 
patrimoine durable 
dans tous les projets 
d’aménagement  
 
 
 

 
 

Superficie, en acres (hectares) 
d’espaces ouverts au public et 
utilisables créés, cumulativement, 
depuis la création de l’entreprise, 
en 1995 
 
Nombre de projets incluant une 
composante commémorative du 
patrimoine canadien, 
cumulativement, depuis la création 
de l’entreprise, en 1995 
 
Montant cumulatif investi par la 
SIC dans des composantes 
commémoratives de ses projets 
depuis la création de l’entreprise, 
en 1995  
 

51 acres (21 hectares) 
 

 

 

31 composantes 
patrimoniales de projets  

 

8 607 980 $ 

Prévisions de 
dépenses cumulatives 
consacrées aux projets 
d’aménagement, par la 
SIC et par les 
acheteurs des sites, 
depuis la création de 
l’entreprise en 1995, 
incluant tous les 
projets terminés et 
actuels 

Prévision du montant investi par la 
SIC et les acheteurs des sites 
 
Nombre d’années-personnes 
d’emploi de la construction qui 
équivalent à ces investissements, 
selon les normes de l’industrie 

7,1 $ milliards  
 
 
56 800 
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CIBLE MESURE(S) 

PERSPECTIVE  DE 
CLÔTURE DE 

L’EXERCICE 2010-2011  
(au 30 septembre 2010)   

Prévision d’impôt 
foncier annuel pour 
tous les projets 
terminés et actuels, à 
leur achèvement 

Prévision de hausse de l’impôt 
foncier annuel, suite aux 
aménagements de la SIC et de ses 
acheteurs de sites 
 

42 $ millions  

Offrir des options 
d’habitation abordable 
dans tous les projets 
d’aménagement 
résidentiels 

 

 

Nombre d’unités résidentielles 
construites, disponibles pour les 
acheteurs à un coût inférieur à 
30 % du revenu moyen des 
ménages dans le secteur du code 
postal    
 
Pourcentage d’unités résidentielles 
construites, disponibles pour les 
acheteurs à un coût inférieur à 
30 % du revenu moyen des 
ménages dans le secteur du code 
postal 

[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2013-
2014] 
 
 
 
 
[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2013-
2014] 

 

 

RENFORCER L’EXPLOITATION DE L’ENTREPRISE 
 

Objectif : S’efforcer de produire de solides résultats financiers et/ou de débarrasser avec 
                 efficience le gouvernement du Canada de ses propriétés fédérales excédentaires. 
 

Optimiser la valeur 
financière et les 
produits versés à 
l’actionnaires  
 

Bénéfice net du dernier exercice   
 
Produits du dernier exercice 
 
Dépenses d’immobilisations du 
dernier exercice 
 
Distributions versées à 
l’actionnaire durant le dernier 
exercice (incluant les dividendes, 
acquisitions comptant et 
remboursements d’effets à payer) 
 
 
Distributions cumulatives versées à 
l’actionnaire depuis les débuts de 
l’entreprise en 1995 (incluant les 
dividendes, acquisitions comptant 

25,9 $ millions 
 
233,5 $ millions 
 
51,2 $ millions 
 
 
26,4 $ millions (8,5 $ millions 
en dividendes, 5,5 $ millions 
en acquisitions comptant, et 
12,4$ millions en 
remboursements d’effets à 
payer)   
 
404,5 $ millions 
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CIBLE MESURE(S) 

PERSPECTIVE  DE 
CLÔTURE DE 

L’EXERCICE 2010-2011  
(au 30 septembre 2010)   

et remboursements d’effets à 
payer)  

 

Réaliser une marge 
brute d’au moins 25 % 
pour toutes les 
opérations de ventes 
immobilières 

Pourcentage de marge brute   
 

38,1 % 
 

Réaliser une marge 
brute d’au moins 60 % 
pour l’exploitation de 
la Tour CN 

Pourcentage de marge brute, 
incluant aliments et boissons, et 
attractions 
 

62,2 % 
 
 
 

Contribution en 
impôts sur le revenu 
 
 
 

Montant des impôts sur le revenu 
versés pour le dernier exercice  
 
Montant cumulatif des impôts sur 
le revenu versés depuis la création 
de la SIC, en 1995  

10,4 $ millions 
 
 
 
88,5 $ millions  

Améliorer la 
satisfaction de la 
clientèle pour les 
locataires 

Cote de satisfaction du dernier 
exercice 
 
 
Cote de satisfaction de l’exercice 
précédent 

[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2013-
2014] 
 
[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2013-
2014] 

Améliorer la 
satisfaction des 
visiteurs de la Tour 
CN 

Cote de satisfaction du dernier 
exercice 
 
Cote de satisfaction de l’exercice 
précédent 

70,5 % (prévisions fondées 
sur les données de l’été) 
 
61,6 % 

Contribuer à la 
réduction de la 
responsabilité 
environnementale du 
gouvernement fédéral, 
grâce à 
l’assainissement des 
propriétés acquises par 
la SIC 

Montant, en dollars, de réduction 
de la responsabilité 
environnementale du 
gouvernement durant l’exercice 
précédent 
 
Montant cumulatif, en dollars, de 
réduction de la responsabilité du 
gouvernement, depuis la création 
de l’entreprise, en 1995 
 

12,5 $ millions 
 
 
 
 
 
[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2012-
2013] 
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CIBLE MESURE(S) 

PERSPECTIVE  DE 
CLÔTURE DE 

L’EXERCICE 2010-2011  
(au 30 septembre 2010)   

Montant cumulatif consacré par la 
SIC et ses acheteurs de sites à 
l’assainissement environnemental 
depuis la création de l’entreprise, 
en 1995  

80,4 $ millions (48,6 $ 
millions par la SIC et 
31,8 $millions par ses 
acheteurs de sites   

Réduire les paiements 
annuels versé en 
remplacement 
d’impôts (PERI) par le 
gouvernement fédéral, 
grâce aux propriétés 
acquises par la SIC 

Épargnes PERI réalisées durant 
l’exercice 
 
Montant cumulatif, en dollars, des 
épargnes PERI annuelles, depuis la 
création de l’entreprise, en 1995 
 
Total annuel estimatif d’épargne 
annuelle des PERI versés par le 
gouvernement fédéral qui serait 
rendue possible par l’achat par la 
SIC de  tous les biens immobiliers 
stratégiques excédentaires 

981 783 $ 
 
 
[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2012-
2013] 
 
5 858 721$ 

Réduire les frais de 
fonctionnement  et 
d’entretien (F & E) du 
gouvernement fédéral, 
grâce à l’acquisition de 
propriétés par la SIC  

Épargne F & E produite durant 
l’exercice précédent 
 
 
Montant cumulatif, en dollars, des 
épargnes F & E annuelles, depuis 
la création de l’entreprise, en 1995 
 

[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2012-
2013] 
 
[Résultats présentés dans le 
plan d’entreprise de 2012-
2013] 

Rendre des propriétés 
fédérales excédentaires 
à un usage productif, 
suite à leur vente à la 
SIC 

Nombre cumulatif de propriétés 
rendues à un usage productif, par 
leur vente à la SIC, durant 
l’exercice. 
 
Superficie totale, en acres 
(hectares) rendue à un usage 
productif, par leur vente à la SIC, 
durant l’exercice. 
 
Taux d’acquisition de propriétés 
par la SIC durant l’exercice (selon 
la valeur comptable des biens 
immobiliers destinés à 
l’aménagement). 
 

10 
 
 
 
 
613,36 acres (248,2 hectares) 
 
 
 
 
15 % 
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CIBLE MESURE(S) 

PERSPECTIVE  DE 
CLÔTURE DE 

L’EXERCICE 2010-2011  
(au 30 septembre 2010)   

Taux de cession de propriétés par 
la SIC durant l’exercice (selon la 
valeur comptable des biens 
immobiliers destinés à 
l’aménagement).  
 
Nombre cumulatif de propriétés 
rendues à un usage productif 
depuis la création de la SIC, en 
1995 
 
 
 
Superficie totale, en acres 
(hectares) rendue à un usage 
productif depuis la création de 
l’entreprise, en 1995  

32 % 
 
 
 
 
 
63 propriétés (incluant la 
plupart des propriétés du 
portefeuille de la Voie 
maritime en Ontario, 
rassemblées en une 
propriété).   
 
8,454 acres (3,421 hectares) 

 


